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BFC-2016-12-30-167 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au

GAEC PAQUETTE DENGLOS pour une surface agricole à La Planée dans le département

du Doubs (1 page) Page 302

BFC-2016-12-23-010 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au

GAEC POLY pour une surface agricole à Luxiol dans le département du Doubs (1 page) Page 304

BFC-2016-10-28-019 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au

GAEC ROY pour une surface agricole à Passonfontaine dans le département du Doubs (1

page) Page 306

BFC-2017-02-20-011 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au

GAEC TAILLARD pour une surface agricole à La Chenalotte, Les Fins, Flangebouche et

Villers Le Lac dans le département du Doubs  (1 page) Page 308
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BFC-2017-02-03-011 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée AU

JARDIN DE MATHILDE, madame Sylvie BOUCHER pour une surface agricole à

Fourbanne dans le département du Doubs  (1 page) Page 310

BFC-2016-09-08-010 - Accusé réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à

Monsieur Emmanuel ETIENNE pour une surface agricole à BONNAY,

MEREY-VIEILLEY et VIEILLEY dans le département du Doubs (1 page) Page 312

BFC-2017-06-07-018 - Arrêté modificatif portant autorisation d'exploiter au GAEC DE

LA GENOISE pour une surface agricole à VAUCHAMPS dans le département du Doubs

(3 pages) Page 314

BFC-2017-05-30-003 - arrêté modificatif portant retrait du refus d'exploiter à  l'EARL DU

POITOT pour une surface agricole à VAUCHAMPS dans le département du Doubs (2

pages) Page 318

BFC-2017-05-18-004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DES BARAQUES

pour une surface agricole à GEMONVAL, MARVELISE, ONANS dans le département du

Doubs et VELLECHEVREUX ET COURBENANS dans le département de Haute-Saône.

(2 pages) Page 321

BFC-2017-05-18-003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DES COURLIS

pour une surface agricole à DOMPIERRE LES TILLEULS dans le département du Doubs

(2 pages) Page 324

Direction départementale des territoires du Jura
BFC-2017-06-07-013 - Décision  favorable autorisation d'exploiter GAEC DE LA

TREMONTAGNE (2 pages) Page 327

BFC-2017-06-07-017 - Décision favorable autorisation d'exploiter GAEC BOSNE (2

pages) Page 330

BFC-2017-06-07-014 - Décision refus autorisation d'exploiter HENRY François (2 pages) Page 333

BFC-2017-06-07-015 - Décision refus autorisation d'exploiter JACQUES Guillaume (2

pages) Page 336

BFC-2017-06-07-011 - Décision refus autorisation d'exploiter PIARD Damien (1) (2

pages) Page 339

BFC-2017-06-07-012 - Décision refus autorisation d'exploiter PIARD Damien (2) (2

pages) Page 342

BFC-2017-06-07-016 - Décision-refus-autorisation d'exploiter GAEC DE LA COMBE

D'AIN (2 pages) Page 345

DISP Centre-Est Dijon
BFC-2017-06-14-001 - Arrêté du 6 juin 2017 - subdélégation de signature aux chefs

d'établissement et DSPIP (7 pages) Page 348

DRAAF Bourgogne Franche-Comté
BFC-2017-06-14-002 - Arrêté n° 2017-174 relatif à l'agrément des structures assurant dans

le cadre de l'Accompagnement Installation-Transmission en Agriculture (AITA), les

prestations de diagnostic de l'exploitation à reprendre (volet 2 -Conseil à l'installation)  et

les prestations de diagnostic d'exploitation à céder (volet 5 - incitation à la transmission)

des départements de Côte d'Or, du Doubs, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de

Saône et Loire, de l'Yonne et du Territoire de Belfort. (4 pages) Page 356
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BFC-2017-06-14-003 - Arrêté n° 2017-175 relatif à l'agrément des structures assurant dans

le cadre de l'Accompagnement Installation-Transmission en Agriculture (AITA),

l'animation et la communication du programme (volet 6) pour la région

Bourgogne-Franche-Comté. (3 pages) Page 361

Préfecture de la Nièvre
BFC-2017-06-13-001 - portant autorisation du déroulement d’une épreuve de motocycliste

d’Endurance Tout terrain
intitulée « Les cinq heures de Saint Saulge »
le dimanche 25

juin 2017 (4 pages) Page 365
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-001

2017 06 605 arrêté modifiant composition

Arrêté 2017 605 composition nominative de la CAL

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-001 - 2017 06 605 arrêté modifiant composition 12
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-09-003

2017 603 V2

Arrêté 2017 603 composition nominative du conseil de surveillance
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-06-004

2017-599 CAL Chalon

arrêté fixant la composition de la commission d'activité libérale du centre hospitalier de Chalon

sur Saône

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-06-004 - 2017-599 CAL Chalon 21
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-06-005

2017-599 CAL Chalon

Arrêté 2017.599 CAL CH CHALON SUR SAONE
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-04-26-007

Arrêté 2017

AGRÉMENT SARL AMBULANCES VAL DE SAÔNE TOURNUS

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-04-26-007 - Arrêté 2017 29
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-08-001

Arrêté 2017-602-TJP2017 CHS Pierre Loo (Nièvre)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-05-31-006

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-397 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance de

l'établissement de santé de Quingey (Doubs)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-05-31-006 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-397 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
de l'établissement de santé de Quingey (Doubs) 36



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-05-31-006 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-397 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
de l'établissement de santé de Quingey (Doubs) 37



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-05-31-006 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-397 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
de l'établissement de santé de Quingey (Doubs) 38



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-05-31-006 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-397 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
de l'établissement de santé de Quingey (Doubs) 39



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-05-31-006 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-397 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
de l'établissement de santé de Quingey (Doubs) 40



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-07-004

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-591 modifiant la

composition nominative de la commission de l'activité

libérale du centre hospitalier universitaire Dijon

Bourgogne (Côte d'Or)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-004 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-591 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier universitaire Dijon Bourgogne (Côte d'Or) 41



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-004 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-591 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier universitaire Dijon Bourgogne (Côte d'Or) 42
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l'activité libérale du centre hospitalier universitaire Dijon Bourgogne (Côte d'Or) 43



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-004 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-591 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier universitaire Dijon Bourgogne (Côte d'Or) 44



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-07-005

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-592 modifiant la

composition nominative de la commission de l'activité

libérale du centre hospitalier de la Haute Côte d'Or

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-005 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-592 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier de la Haute Côte d'Or 45



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-005 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-592 modifiant la composition nominative de la commission de
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l'activité libérale du centre hospitalier de la Haute Côte d'Or 48



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-07-006

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-593 modifiant la

composition nominative de la commission de l'activité

libérale des Hospices civils de Beaune (Côte d'Or)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-006 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-593 modifiant la composition nominative de la commission de
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-006 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-593 modifiant la composition nominative de la commission de
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l'activité libérale des Hospices civils de Beaune (Côte d'Or) 52



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-07-007

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-594 modifiant la

composition nominative de la commission de l'activité

libérale du centre hospitalier de Semur-en-Auxois (Côte

d'Or)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-007 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-594 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier de Semur-en-Auxois (Côte d'Or) 53



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-007 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-594 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier de Semur-en-Auxois (Côte d'Or) 54



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-007 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-594 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier de Semur-en-Auxois (Côte d'Or) 55



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-007 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-594 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier de Semur-en-Auxois (Côte d'Or) 56



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-07-008

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-595 modifiant la

composition nominative de la commission d'activité

libérale du centre hospitalier "Louis Pasteur" de DOLE

(Jura)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-008 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-595 modifiant la composition nominative de la commission d'activité
libérale du centre hospitalier "Louis Pasteur" de DOLE (Jura) 57



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-008 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-595 modifiant la composition nominative de la commission d'activité
libérale du centre hospitalier "Louis Pasteur" de DOLE (Jura) 58



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-008 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-595 modifiant la composition nominative de la commission d'activité
libérale du centre hospitalier "Louis Pasteur" de DOLE (Jura) 59



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-008 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-595 modifiant la composition nominative de la commission d'activité
libérale du centre hospitalier "Louis Pasteur" de DOLE (Jura) 60



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-07-009

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-596 modifiant la

composition nominative de la commission d'activité

libérale du groupe hospitalier de la Haute-Saône

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-009 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-596 modifiant la composition nominative de la commission d'activité
libérale du groupe hospitalier de la Haute-Saône 61
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libérale du groupe hospitalier de la Haute-Saône 62



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-009 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-596 modifiant la composition nominative de la commission d'activité
libérale du groupe hospitalier de la Haute-Saône 63



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-009 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-596 modifiant la composition nominative de la commission d'activité
libérale du groupe hospitalier de la Haute-Saône 64



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-07-010

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-597 modifiant la

composition nominative de la commission d'activité

libérale de l'Hôpital Nord Franche-Comté (90)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-07-010 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-597 modifiant la composition nominative de la commission d'activité
libérale de l'Hôpital Nord Franche-Comté (90) 65
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libérale de l'Hôpital Nord Franche-Comté (90) 66
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libérale de l'Hôpital Nord Franche-Comté (90) 68



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-09-001

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-606 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

centre hospitalier de Semur-en-Auxois (Côte d'Or)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-09-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-606 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier de Semur-en-Auxois (Côte d'Or) 69



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-09-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2017-606 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier de Semur-en-Auxois (Côte d'Or) 70
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-05-22-124

Arrete regional SSR-psy2017

Arrêté fixant, au titre de l’année 2017, les règles générales de modulation et les critères

d’évolution des tarifs des prestations des soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie des

établissements de santé privés de Bourgogne-Franche-Comté mentionnés au d de l’article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-01-009

DA17-34 Décision la décision n°DA17-033 du 5 mai 2017

fixant la liste des membres désignés pour siéger à la

commission d'information et de sélection d'appel à projet

pour la création de 11 Appartements de coordination

thérapeutique (ACT)  généralistes en région

Bourgogne-Franche-Comté

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-01-009 - DA17-34 Décision la décision n°DA17-033 du 5 mai 2017 fixant la liste des membres désignés pour
siéger à la commission d'information et de sélection d'appel à projet pour la création de 11 Appartements de coordination thérapeutique (ACT)  généralistes en
région Bourgogne-Franche-Comté
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-01-009 - DA17-34 Décision la décision n°DA17-033 du 5 mai 2017 fixant la liste des membres désignés pour
siéger à la commission d'information et de sélection d'appel à projet pour la création de 11 Appartements de coordination thérapeutique (ACT)  généralistes en
région Bourgogne-Franche-Comté

81



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-01-009 - DA17-34 Décision la décision n°DA17-033 du 5 mai 2017 fixant la liste des membres désignés pour
siéger à la commission d'information et de sélection d'appel à projet pour la création de 11 Appartements de coordination thérapeutique (ACT)  généralistes en
région Bourgogne-Franche-Comté

82



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-01-009 - DA17-34 Décision la décision n°DA17-033 du 5 mai 2017 fixant la liste des membres désignés pour
siéger à la commission d'information et de sélection d'appel à projet pour la création de 11 Appartements de coordination thérapeutique (ACT)  généralistes en
région Bourgogne-Franche-Comté
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-01-011

Decision 2017 -017 Delegation signature execution budget

FIR

Décision n°2017-017 en date du 1er juin 2017 portant délégation de signature du directeur

général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté pour l'exécution du budget

du FIR.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-04-11-003

Decision 2017-011 Organisation processus relatif au FIR

Décision n°2017-011 en date du 11 avril 2017 portant organisation du processus relatif au Fonds

d'Intervention régional. Annexe :  liste des centres de responsabilité budgétaire
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Décision n° DOS/ASPU/107/2017 modifiant la décision n° DOS/ASPU/093/2017 du 12 

mai 2017 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 

par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) CERBALLIANCE 

BOURGOGNE 
    
 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale, et 

notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la circulaire n° DREES/DMSI/2010/288 du 22 juillet 2010 relative à la biologie médicale 

définissant les règles d’enregistrement des laboratoires de biologie médicale dans le répertoire 

FINESS (fichier national des établissements sanitaires et sociaux) et les modifications 

apportées aux nomenclatures de catégories d’établissements, disciplines, types d’activité, dans 

le cadre de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/093/2017 du 12 mai 2017 portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice libéral par actions 

simplifiée (SELAS) CERBALLIANCE BOURGOGNE, dont le siège social est implanté 32 

avenue du 4 septembre 1944 à Sennecey-le-Grand ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier en date du 24 mai 2017 adressé par le président de la SELAS 

CERBALLIANCE BOURGOGNE au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, par courriel du 24 mai 2017, en vue d’obtenir une modification 

de la décision n° DOS/ASPU/093/2017 du 12 mai 2017 susvisée afin que le site sis 19 rue 

Audra à Dijon conserve le numéro Finess établissement (ET) du site sis 11 place Auguste 

Dubois avant sa fermeture au public et que celui-ci se voit attribuer un nouveau numéro 

Finess ET, 

 

Considérant que les numéros Finess ET des sites sis 19 rue Audra à Dijon et 11 place 

Auguste Dubois à Dijon ont été attribués conformément aux dispositions de la circulaire 

n° DREES/DMSI/2010/288 du 22 juillet 2010 susvisée ; 

…/… 
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Considérant toutefois qu’afin de faciliter les échanges d’informations entre le laboratoire de 

biologie médicale exploité par la SELAS CERBALLIANCE BOURGOGNE, les organismes 

de sécurité sociale et l’agence nationale des systèmes d’information partagés de santé (ASIP 

Santé) il convient d’accéder à la demande formulée le 24 mai 2017 par le président de la 

SELAS CERBALLIANCE BOURGOGNE, 

 

D E C ID E  

 

Article 1
er

 : L’article 2 de la décision n° DOS/ASPU/093/2017 du 12 mai 2017 portant 

autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice 

libéral par actions simplifiée (SELAS) CERBALLIANCE BOURGOGNE, dont le siège 

social est implanté 32 avenue du 4 septembre 1944 à Sennecey-le-Grand,  est modifié comme 

suit : 
 

Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS CERBALLIANCE 

BOURGOGNE est implanté sur : 

 

 Six sites ouverts au public : 
 

 Sennecey-le-Grand (71240) 32 avenue du 4 septembre 1944 (siège social de la 

SELAS) 

n° FINESS ET : 71 001 345 9, 

 Saint-Rémy (71100) 6 route de Lyon 

n° FINESS ET : 71 001 355 8, 

 Dijon (21000) 119 rue de Chenôve 

n° FINESS ET : 21 001 128 4, 

 Dijon (21000) 19 rue Audra 

n° FINESS ET : 21 001 109 4, 

 Fontaine-lès-Dijon (21121) 1 rue des Créots 

n° FINESS ET : 21 001 110 2, 

 Seurre (21250) 11 rue des Fossés 

n° FINESS ET : 21 001 168 0. 
 

 Un site fermé au public : 
 

 Dijon (21000) 11 place Auguste Dubois 

n° FINESS ET : 21 001 270 4. 
 

Article 2 : Les autres dispositions de la décision n° DOS/ASPU/093/2017 du 12 mai 2017 

demeurent inchangées. 
 

Article 3 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des préfectures des départements de Saône-et-Loire et de la 

Côte-d’Or. Elle sera notifiée au président de la SELAS CERBALLIANCE BOURGOGNE 

par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 

Fait à Dijon, le 9 juin 2017 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des 

soins, 
Signé 

Jean-Luc DAVIGO 
 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans  un délai de deux mois à compter de sa 

notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté et des préfectures des départements de Saône-et-Loire et de la Côte-d’Or. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires
a

MM. GUINCHARD Frédéric et Jérémy
GAEC DU CLOS BOUDRAN

18 me Anatole MAILLARD

25270 ARC-SOUS-MONTENOT

Besançon, le ) 5 FEV. 2017
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 30 novembre 2016, un dossier de demande dautorisation
d'exploiter une surface de 99ha 89a 77ca située sur les communes d'ARC-SOUS-MONTENOT (25),
VILLENEUVE-D'AMONT (25) et LEMUY (39) dans le cadre de la création du GAEC DU CLOS
BOUDRAN, correspondant à la réunion de vos exploitations individuelles.

Votre dossier a été enregistré complet au 9 février 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331 -6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
09/06/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l objet.

Je vous prie d'agreer, Messieurs, l'expression de mes salutations distingué s.

Pour le Directeur Départemental des toir
la cheffe du se co

ar subdélégation,
i agricole et rurale,

gèle PRILLARD

6, me du RoussiUon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 81. 65. 62. 01
www.doubs.gouv.fr
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Direction Départementale des Territoires
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fax 03 81 656201

ddt-proj ets-ruraux@doubs. gouv. fi-

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Le directeur départemental des territoires

a

M. DAMIEN MENETREY

l HAMEAU DE L'ETANG

25410 CORCONDRAY

2 3 DEC. 2016
Besançon, le

ACCUSE DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 16 décembre 2016, im dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 16ha 26a OOa située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de Saint-Vit dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 16 décembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331 -6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des ùifonnations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
16/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et ['administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territo
la cheffe du service éc n m

subdélégation,
'cole et rurale,

le PRILLARD

6, nie du RoussiUon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 81. 65. 62. 01
www. doubs.gouv.fr
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

à

EARL BILLOT GERARD

3 RUE DE L'EGLISE

25520 SAINT-GORGON-MAIN

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Besançon, le

l 3 MARS 2017

ACCUSÉ DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 8 février 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 6hal0a55ca située sur la commune d'ARC-SOUS-CICON (25) dans le cadre de
l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 8 février 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instmction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
08/06/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Temtoires et par subdélégation,

la cheffe de l'unité aides aux projets agricoles à ,

Claude-Fr fSsîi

6, me du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 81. 65. 62. 01
www.doubs.gouv.fr
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Liberté - Égalité . Fr&wnité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61.94 (touche 4)
fax 03 81 656201
ddt-projets-mraux@doubs.gouv.fi'

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Le directeur départemental des territoires

a

EARL DE LA PIROULETTE

6 RUE DE LATUILERIE

25320 TORPES

Besançon, le - g OtC, Z016

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 21 novembre 2016, un dossier de demande dautorisation
d'exploiter une surface de 16ha 76a 39ca située dans le département du Doubs sur le territoire des communes
de Saint Vit et Velesmes Essarts dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation. Cette surface est
exploitée par l'EARL BOISTON PILLOT.

Votre dossier a été enregistré complet au 21 novembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous êh-e demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
21/03/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'adminisû-ation.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Te toi e
la cheffe du service 'co om

délégation,
olje et rurale,

gèle PRILLARD
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-01-16-057

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à l'EARL DES TROIS ETANGS pour une

surface agricole à Charbonnieres-les-sapins et Etalans dans

le département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL DES TROIS ETANGS

pour une surface agricole à Charbonnieres-les-sapins et Etalans dans le département du Doubs
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Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65. 61.94 (touche 4)
fax0381656201
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fi-

Liberli . Égahfi . Frûtttnili

RÉFUBUQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires
a

EARLDES TROIS ETANGS
M. et Mme GIRARDET

9 RUE DES ETANGS

25620 CHARBONNIERES LES SAPFNS

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Besançon, le l 6 JAN, 2017

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 19 décembre 2016, un dossier de demande d autorisation
d'exploiter une surface de Iha 18a 65ca située dans le département du Doubs sur le territoire des communes
de CHARBONNIERES-LES-SAPFN et ETALANS dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 9 janvier 2017.

Le délai d'instmction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'insfruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
02/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoi es e arsu 4' ' ation,
la cheffe du service éc omi agac rurale,

IL ARD
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-01-16-058

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à l'EARL G A pour une surface agricole à

Bonnay, Merey-Vieilley, Venise et Vieilley dans le

département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL G A pour une surface

agricole à Bonnay, Merey-Vieilley, Venise et Vieilley dans le département du Doubs
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A- .
Liberl/ . Égalité . Fraiernité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fi'

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Le directeur départemental des territoires
a

EARLGA

39 ROUTE DE LA VALLEE

25870 BONNAY

Besançon, le
16 JAN. 2017

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 2 décembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 33ha 25a 92ca située dans le département du Doubs sur le territoire des communes
de BONNAY - MEREY VIEILLEY - VENISE - V1EILLEY dans le cadre de l'agrandissement de votre
exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 2 décembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
02/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de Particle L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Temtoir et ar
la cheffe du service écon mi agpc

ation,

rurale,

ARD
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www.doubs. gouv.fr

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2017-01-16-058 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL G A pour une
surface agricole à Bonnay, Merey-Vieilley, Venise et Vieilley dans le département du Doubs 199



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-02-22-004

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à l'EARL KARP pour une surface agricole à

Charnay et à Chenecey-Buillon dans le département du

DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL KARP pour une surface

agricole à Charnay et à Chenecey-Buillon dans le département du Doubs
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs. gouv. fr

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Le directeur départemental des territoires

a

EARLKARP Samuel

18 ter CHEMIN DE CRAVAUX

25440 CHARNAY

Besançon, le 2 2 FEV 2017

ACCUSE DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 16 janvier 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 132ha 54a 37ca située sur les communes de CHARNAY (25) et CHENECEY-
BUILLON (25) dans le cadre de votre installation aidée (reprise de l'EARL DE LA TILLE).

Votre dossier a été enregistré complet au 16 janvier 2017.

Le délai d'insû-uction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'articleR331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentiomée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
16/05/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
enfre le public et l'administration.

J attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

légation,
t rurale,

ILLARD

Pour le Directeur Départemental des Terri air s el
la cheffe du service ' on mie a e

gê
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-12-30-162

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à l'EARL LHOMME CHANTAL ET CEDRIC

pour une surface agricole à Pouilley-Français dans le

département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL LHOMME CHANTAL ET

CEDRIC pour une surface agricole à Pouilley-Français dans le département du Doubs
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Liben/ . ÊgaSil/ ' Frafernilé
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-proj ets-ruraux@doubs.gouv.fi'

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Le directeur départemental des territoires

a

EARL LHOMME CHANTAL ET CEDRIC

31 CHEMIN DES BORNOTTES

25410 POUILLEY FRANÇAIS

Besançon, le 30 DEC, 2016

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 09 décembre 2016, un dossier de demande dautorisation
d'exploiter une surface de 2ha 34a 24ca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de Pouilley Français dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation. Cette parcelle est exploitée par
l'EARLBoistonPillot.

Votre dossier a été enregistré complet au 09 décembre 2016.

Le délai d'instmction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
09/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et ï'administration.

y attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l'adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-01-17-018

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à l'EARL PRETOT pour une surface agricole à

Damprichard dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL PRETOT pour une surface

agricole à Damprichard dans le département du Doubs
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Libwft . Êgfttitf - Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche 4)
fax 03 81 656201
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Le directeur départemental des territoires
a

EARL PRETOT

LE COTARD JOURDArN

25140 CHARQUEMONT

Besançon, le 1 7 JAN. 2017

ACCUSÉ DE KÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 19 décembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d exploiter une surface de 5ha 36a 25ca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de DAMPMCHARD dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 13 janvier 2017.

Le délai d'instmction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'articleR331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des mformations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'insfruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
02/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoir e par e tion,
la cheffe du service écon 'e a ' o raie,

l LLAKD
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-12-30-165

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à la SCEA DES CHARRIERES pour une surface

agricole à Peseux dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à la SCEA DES CHARRIERES pour

une surface agricole à Peseux dans le département du Doubs

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2016-12-30-165 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à la SCEA DES
CHARRIERES pour une surface agricole à Peseux dans le département du Doubs 206



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Afifaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-proj ets-mraux@doubs.gouv.fr

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Le directeur départemental des territoires

a

SCEADES CHARRIERES

FERME DES CHARMERES

25380 PROVENCHERE

Besançon, le 3 Q QEC. 2016

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 20 décembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 6ha 31a 38ca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de Peseux dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation et de l'installation de Mme Marlène
Perrin. Cette parcelle est exploitée par M. Michel Jouillerot.

Votre dossier a été enregistré complet au 20 décembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331 -6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
20/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l'adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-12-30-164

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à la SCEA DU BOIS JOLI pour une surface

agricole à Vuillecin dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à la SCEA DU BOIS JOLI pour une

surface agricole à Vuillecin dans le département du Doubs

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2016-12-30-164 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à la SCEA DU BOIS
JOLI pour une surface agricole à Vuillecin dans le département du Doubs 208



Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

- ^
Libttfi . Égala/ . Frûwnité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

SCEA DU BOIS JOLI

LA ORANGE DE PIERRE

25300 PONTARLIER

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Besançon, le 3 0 DEC, 2016

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 20 décembre 2016, un dossier de demande dautorisation
d'exploiter une surface de 13ha 98a 95ca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de Vuilleein dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 20 décembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R3 31-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentioimée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
20/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
eirtre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l'adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

lauSme CAt^ÉT-r

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-12-28-081

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à madame Christine VIENET pour une surface

agricole à Saint-Vit dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à madame Christine VIENET pour

une surface agricole à Saint-Vit dans le département du Doubs
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Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94(touchc4)
fax0381656201
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Liberté . Egafiié . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

MME CHRISTINE VIENET

3 RUE DE FERRIERES LES BOIS

25410 SAINT VIT

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Besançon, le 2 8 DEC. Z016

ACCUSE DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services le 08 décembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 12ha 26a 66ca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de Saint-Vit dans le cadre de votre installation non aidée avec la reprise de l'exploitation agricole de M.
Claude Vienet.

Votre dossier a été enregistré complet au 08 décembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
08/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

wffiîeÏAUI

6, rue du Roussillon - BP 11G9 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65. 62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-12-02-015

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à madame Patricia DESCOURS JAHNKE pour

une surface agricole à Chateauvieux les Fosses, Mamirolle,

Nods et Vuillafans dans le département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à madame Patricia DESCOURS

JAHNKE pour une surface agricole à Chateauvieux les Fosses, Mamirolle, Nods et Vuillafans

dans le département du Doubs
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-11-24-006

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à monsieur Antide HENRIOT-COLIN pour une

surface agricole à Etalans dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à monsieur Antide

HENRIOT-COLIN pour une surface agricole à Etalans dans le département du Doubs
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-12-18-001

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à monsieur Erwin MARTI pour une surface

agricole à Abbevillers dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à monsieur Erwin MARTI pour une

surface agricole à Abbevillers dans le département du Doubs
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-09-20-001

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à monsieur Francis MAIROT pour une surface

agricole à Arc-sous-Cicon dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à monsieur Francis MAIROT pour

une surface agricole à Arc-sous-Cicon dans le département du Doubs
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-01-18-006

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à monsieur Gérald MARGUET pour une surface

agricole à Les Fourgs dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à monsieur Gérald MARGUET pour

une surface agricole à Les Fourgs dans le département du Doubs
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Libert/ . Egalité . Ffatetntté

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81, 65. 6I. 94(touche4)
fax0381656201
ddt-projets-ruraux@doubs. gouv. fi'

Le directeur départemental des territoires

à

MARGUET GERALD

15 B ALLEE DES CAMPANULES
CIDEX28 - BP 593
25370 METABIEF

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Besançon, le 1 8 JAN. 2017

ACCUSE DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 26 décembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de Iha 90a 50ca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de LES FOURGS dans le cadre de votre installation non-aidée concernant votre projet de création de ferme-
auberge.

Votre dossier a été enregistré complet au 26 décembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
23/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agreer. Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires etj^s sub léjlation,
la cheffe du service économi agriûole e raie,

èle
/
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www. doubs. gouv. fr
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-12-19-044

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à monsieur Jean-Louis RENAUD pour une

surface agricole à Narbief dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à monsieur Jean-Louis RENAUD

pour une surface agricole à Narbief dans le département du Doubs
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Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 8I. 65. 61. 94(touche4)
&i038165620I
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv. fi-

^ J
Liberté . Egalit/ . Fratertfitê

RÉFUBLItyjE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

M. JEAN-LOUIS RENAUD

7 RUE DES MAISONNETTES

25210 NARBIEF

Besançon, le l 9 DEC, 2016
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 16 novembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 16ha 60a OOa située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de Narbiefdans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 15 décembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'êù-e prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai cT instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
15/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite (Texploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
la cheffé d serv e

l s et par subdélégation,
o ie agricole et rurale,

Angèle PRILLARD

6, rue du RoussiUon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-12-19-043

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à monsieur Jean-Luc MAIRE pour une surface

agricole à Longeville dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à monsieur Jean-Luc MAIRE pour

une surface agricole à Longeville dans le département du Doubs
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Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-proj ets-niraux@doubs.gouv. fr

Liberié ' Egoliié . Fraternilé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

M. JEAN-LUC MAIRE

2 ROUTE DE BOLANDOZ

25330 FLAGEY

Besançon, le 1 9 DEC. 2016
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 28 novembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 3ha 27a 36a située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de Longeville dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 28 novembre 2016.

Le délai d'instmction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaù'es sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
28/03/2017, vous bénéïïcierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Te^rit es et ar subdélégatîon,
l ,

la cheffe du service e o le agricole e aie,

gè PRIL D

6, me du Roussillon - BP 11G9 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65. 62.62 - télécopie 03.81.65. 62. 01
www.doubs, gouv.fr
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-12-02-013

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à monsieur Nicolas BONGAY pour une surface

agricole à Bonnétage dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à monsieur Nicolas BONGAY pour

une surface agricole à Bonnétage dans le département du Doubs
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-12-19-042

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à monsieur Pascal BEAUQUIER pour une

surface agricole à Champlive dans le département du

DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à monsieur Pascal BEAUQUIER

pour une surface agricole à Champlive dans le département du Doubs
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Liberii . Égalité . Fraiernit/

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche 4)
fait038165620I
ddt-prqjets-njraux@doubs.gouv,fr

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Le directeur départemental des territoires

a

M. PASCAL BEAUQUIER

10 RUE DU STADE

25860 CHAMPLIVE

1 9 DEC. 2016

ACCUSÉ DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 22 novembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 2ha 37a 70a située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de Champlive dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 22 novembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
22/03/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'adminisù-ation.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental (Jfes T ' \çs e subdélégation,
la cheffe du erv ce e, orifemi agn le et rurale,

' e PRILLARD

6, rue du RoussiUon - BP 11G9 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 81. 65. 62. 01
www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-02-10-009

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à Monsieur Régis GUYEZ pour une surface

agricole à Bonnay, Merey-Vieilley, Palise, Venise,

Vieilley dans le département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Monsieur Régis GUYEZ pour une

surface agricole à Bonnay, Merey-Vieilley, Palise, Venise, Vieilley dans le département du Doubs
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tcl. 03. 8I, 65. 6I. 94(touche4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-proj ets-mraux@doubs.gouv.fr

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Le directeur départemental des territoires

a

M. REGIS GUYEZ

LIEUDIT CHAMPE

25870 BONNAY

Besançon, le J 0 FEV. Z017

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 11 janvier 2017, un dossier de demande dautorisation
d'exploiter une surface de 127ha 66a 63ca située :
- dans le département du Doubs sur le territoire des communes de Bonnay, Merey-Vieilley, Palise, Venise,
Vieilley,
- dans le département de la Haute-Saône sur le territoire des communes de Cromary, Frasne-Ie-Château,
Perrouse, Villers-Chemin-et-Mont-les-Etrelles, Voray-sur-1'Ognon.
Cette surface est exploitée par vous-même dans le cadre de votre ré-mstallation suite à votre sortie de GAEC.

Votre dossier a été enregistré complet au 19 janvier 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
19/05/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service insh-ucteur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'adminisû'ation.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

ibdélPour le Directeur Départemental des Territo es|e par^ubdél ation,
la chefîe du service éc o ie ole et rura ,

Ange PRILL
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

M. THOMAS AMIOT

EN GUEDAT 23

2885 EPAUVILLERS
SUISSE

Besançon, le 1 0 FEV. 2017
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 04 janvier 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 2ha 50a OOca située à Glère dans le département du Doubs dans le cadre de votre
installation avec la reprise de Pexploitation familiale de M. Francis Claude.

Votre dossier a été enregistré complet au 04 janvier 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R3 31-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
04/05/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et ['administration.

J attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Te toi et p subdélégati
la cheffe du service éco omie gricole et le,

RILLARD

6, me du RoussiUon - BP 11G9 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www. doubs. gouv. fr

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2017-02-10-010 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à monsieur Thomas
AMIOT pour une surface agricole à Glère dans le département du Doubs 233



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-02-01-008

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à monsieur Turan KILIC pour une surface

agricole à Abbevillers dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à monsieur Turan KILIC pour une

surface agricole à Abbevillers dans le département du Doubs

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2017-02-01-008 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à monsieur Turan
KILIC pour une surface agricole à Abbevillers dans le département du Doubs 234



Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94(touchc4)
fax038165620I
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Llberlt . Égalité . Fnsiernitê

RÉPUBUQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

M. KILIC Turan

48 grande me

25490 BADEVEL

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Besançon, le Q } FEV. 2017

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 31 janvier 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 4ha 66a 96ca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
d ABBEVILLERS dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 31 janvier 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331 -6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
31/05/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie dagréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires t ar sub ' êgation,
la cheffe du service écono ie ^c e rurale,

;èl
A
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

M. VINCENT TOCHOT

LACHAUX

25390 FLANGEBOUCHE

Besançon, le 2 -J J^N. 2gi7
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 21 décembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 5ha 07a 40ca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
d'ORCHAMPS-VENNES dans le cadre de votre installation non aidée.

Votre dossier a été enregistré complet au 25 janvier 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'mstruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
25/05/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'adminisb'ation.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par délé ation,
la cheffe du service économie a ole et aie,

An el

G, rue du RoussiUon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.G5. 62.62 - télécopie 03. 81.65. 62. 01
www.doubs.gouv.fr

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2017-01-27-008 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à monsieur Vincent
TOCHOT pour une surface agricole à Orchamps-Vennes dans le département du doubs 237



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-02-07-008

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC BAUD DE LEUJUS pour une surface

agricole à Evillers dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC BAUD DE LEUJUS pour

une surface agricole à Evillers dans le département du Doubs
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC BAUD DE LEUJUS

30 RUE DES FORDS

25520 EVILLERS

Besançon, le 07 FEV 2017
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 05 janvier 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 7ha 14a 30ca située sur le territoire de la commune d'Evillers dans le département
du Doubs. Cette surface est exploitée par le GAEC du Centre Baud.

Votre dossier a été enregistré complet au 05 janvier 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
05/05/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Temtoir s légation,
la cheffe du service éco m e a et rurale,

An . ILLARD
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accordée au GAEC BEURTHERET pour une surface
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Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC CIRESA DU SAULSOIR pour une

surface agricole à Ecot dans le département du Doubs
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pour une surface agricole à Ecot dans le département du Doubs
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tel. 03. 81. 65. 61. 94 (touche4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC CIRESADU SAULSOIR

FERME DU SAUSSOmE

25700 MATHAY

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Besançon, le ^ ^ p^y ^Q^

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 26 janvier 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 3ha 55a 70ca située sur la commune d'ECOT (25) dans le cadre de
l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 9 février 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentioimée ci-
dessus.

Durant ce délai, des mformations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
09/06/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instmcteur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et
la cheffe du service économi

subidélégation,
'col aie,
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Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC CIRESA DU SAULSOIR pour une

surface agricole à Ecot dans le département du Doubs
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC CIRESADU SAULSOIR

FERME DU SAUSSOIRE

25700 MATHAY

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Besançon, le 2 1 FEV. 2017

ACCUSÉ DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 26 janvier 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 2ha 36a 40ca située sur la commune d'ECOT (25) dans le cadre de
l'agrandissement de votre exploitation, par la reprise de terrains exploités par M. JEANNIN Georges.

Votre dossier a été enregistré complet au 9 février 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
09/06/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoire e ar s délégation,
la che£fe du service éco mi a t rurale,

l ARD
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BFC-2017-02-21-006

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC CIRESA DU SAULSOIR pour une

surface agricole à Presentevillers dans le département du
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RÉPUBLICyjE FRANÇAISB

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche 4)
fax0381656201
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv. fr

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC CIRESADU SAULSOIR

FERME DU SAUSSOIRE

25700 MATHAY

Besançon, le 2 1 FEV, 2017

ACCUSÉ DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

M.essieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 26 janvier 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 2ha 33a 58ca située sur la commune de PRESENTEVILLERS (25) dans le cadre
de l'agrandissement de votre exploitation, par la reprise de terrains exploités par l'EARL RIGOULOT.

Votre dossier a été enregistré complet au 9 février 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331 -6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
09/06/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font Pobjet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires e/palr(subdçlégation,
la cheffe du service économie a^ricol fr-i^rale,
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BFC-2016-12-02-012

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC CROIX DE PIERRE pour une surface

agricole à Etalans dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC CROIX DE PIERRE pour

une surface agricole à Etalans dans le département du Doubs
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Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81.65. 61.94 (touche 4)
fax 03 81 656201
ddt-projets-mraux@doubs.gouv.fr

-J
Libertt - Êgalili . Fr<itemité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC CURTIL

3 RUE DU CHALET

25380 LONGEVELLE LES RUSSEY

Besançon, le - 8 &EC. 2016
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 16 novembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 4ha 50a OOca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de Longevelle les Russey dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 16 novembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'mstruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
16/03/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agreer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Temîbir s /t par ku légation,
la cheffe du service co ie a e l et rurale,

LLARD
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Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC CURTIL pour une surface agricole à

Mont de Laval dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC CURTIL pour une surface

agricole à Mont de Laval dans le département du Doubs
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Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
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Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-proj ets-ruraux@doubs.gouv.fr

Llberié . ÊgoliK . Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC CURTIL

3 RUE DU CHALET

25380 LONGEVELLE LES RUSSEY

Besançon, le - 8 BEC, 2016
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 16 novembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 3ha 93a lOca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de Mont de Lavai dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 16 novembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous êb-e demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
16/03/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font Pobjet.

Je vous prie d agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Te to es e subdélégation,
la cheffe du service 'e o i a 'cole et rurale,

Angèle PRILLARD
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-12-12-013

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE L'ISERAN pour une surface

agricole à Dambelin, Remondans Vaivre et Villars sous

Ecot dans le département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE L'ISERAN pour une

surface agricole à Dambelin, Remondans Vaivre et Villars sous Ecot dans le département du

Doubs
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Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par ; Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65. 61.94 (touche 4)
fax 03 81 656201
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fi-

Liberté

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE L'ISERAN

8 RUE DU PLANCHOT - MAMBOUHANS

25150DAMBELIN

1 2 DEC, 2016Besançon, le

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 18 novembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 6ha 59a 20a située dans le département du Doubs sur le territoire des communes
de Dambelin, Remondans Vaivre et Villars sous Ecot dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 18 novembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
18/03/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Direc Dé art ental e erritoires et par subdélégation,
heffe du servi économie agricole et rurale,

Angèle PRILLARD
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-02-21-004

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA CASAMANCE pour une

surface agricole à Orgeans Blanchefontaine dans le

département du DoubsCASAMANCE pour une surface agricole à Orgeans Blanchefontaine dans le département du

Doubs
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RÉFUBUQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche 4)
fax0381656201
ddt-proJets-ruraux@doubs.gouv.fr

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC DE LA CASAMANCE

SURLESSEIGNES

25140 FRAMBOUHANS

Besançon, le ^ ^ p^y y^-j

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 1° février 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 3ha 41a 80ca située sur la commune d'ORGEANS BLANCHEFONTAWE (25)
dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 1er février 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
01/06/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite (T exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'adminisû'ation.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et s lé^a on,
la cheffe du service économie cole le,
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-02-21-005

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA CASAMANCE pour une

surface agricole à Orgeans Blanchefontaine dans le

département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA CASAMANCE

pour une surface agricole à Orgeans Blanchefontaine dans le département du Doubs

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2017-02-21-005 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA
CASAMANCE pour une surface agricole à Orgeans Blanchefontaine dans le département du Doubs 258



Liberté . Egaliti . Fraiewilé

RÈPUBLICyJE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par ; Angèle PRILLARD
té1. 03. 81.65. 61.94(touchc4)
fax 03 81 656201
ddt-prqj ets-mraux@doubs.gouv.fr

Objet ; Demande d'autorisation d'exploiter

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC DE LACASAMANCE

SUR LES SEIGNES

25140 FRAMBOUHANS

2 1 FEV. Z017
Besançon, le i. . . -..

ACCUSÉ DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le l" février 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 4ha 80a 32ca située sur la commune d'ORGEANS BLANCHEFONTArNE (25)
dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 1er février 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R3 31-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
01/06/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires/et r si
la cheffe du service écono i

'l ation,
e rurale,

LARD
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-11-28-014

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA PERCEE pour une surface

agricole à Liesle dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA PERCEE pour

une surface agricole à Liesle dans le département du Doubs
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-12-30-168

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE ROMPRE pour une surface

agricole à Dannemarie sur Crete dans le département du

DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE ROMPRE pour une

surface agricole à Dannemarie sur Crete dans le département du Doubs
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Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affau'e suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax038165620I
ddt-proj ets-ruraux@doubs.gouv.fr

Libenf . Egala/ * FraHrniU

RÉPUBUCyJE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC DE ROMPRE

7 PLACE DE L'EGLISE

25410 POUILLEY FRANÇAIS

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Besançon, le 30

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 23 décembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 2ha 79a 4l ça située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de Dannemarie sur Crête dans le cadre de l'agrandissement de vcrtre exploitation. Cette parcelle est exploitée
par l'EARL Boiston Pillot.

Votre dossier a été enregistré complet au 23 décembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
23/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l'adjoînte à la cheffe du service économie agricole et rurale,

laudine C
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-02-01-007

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DES COMBOTTES pour une surface

agricole à le Barboux dans le département du Doubs 
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DES COMBOTTES pour

une surface agricole à le Barboux dans le département du Doubs 
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Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Aflàire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche 4)
fax0381656201
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

^ J
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RÉFUBLICfUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC DES COMBOTTES

7 rue des Lessus

25210LEBARBOUX

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Besançon, le 0 1 FEV. 2017

ACCUSÉ DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 19 décembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 9ha 93a 49ca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de LE BARBOUX dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 30 janvier 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331 -6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des mformations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
30/05/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

élégation,
e et rurale,

. l RILLARD

Pour le Directeur Départemental des Te to re et p
la cheffe du service éc mie a
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Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65.61.94 (uuche 4)
fait 03 81 65 62 01

ddt-projets-ruTaux@doubs. gouv. fi-

tfbttU * Égalitf . Frtttw»tlé
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC DES CORDIERS

Les Cordiers

25520 ARC SOUS CICON

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Besançon, le 0 2 FEV, 2017

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 25 janvier 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 5ha 90a OOca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
d'ARC-SOUS-CICON dans le cadre de l'agrandissement du GAEC DES CORDORS.

Votre dossier a été enregistré complet au 25 janvier 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'êb-e prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentioimée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
25/05/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoire et su
la cheffe du service écon i agnc

gè

bon,

aie,
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tel, 03. 81. 65. 61. 94 (touche4)
fax0381656201
ddt-proj ets-ruraux@doubs.gouv.fr

Liberté . Egalifé . Fraternilé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territou'es

a

GAEC DES PRES VAUTHIERS

7 RUE DES VIGNES

25190 MONTECHEROUX

Besançon, le Q 5 JAN. 2017
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 14 novembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 3ha 56a OOca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de LIEBVILLERS dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 12 décembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
12/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agreer. Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des T t i^s/et ar s^bdélégation,
la cheffe du service ono l ole et rurale,

ele PRILLARD
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tél. 03.81.65.61.94 (touche4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-mraux@doubs. gouv. fr

^
Liberl/ . Egùïiti . Ffitternité

RÉPUBLIQUE FRA^AISE

PREFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC DU CRET

l RUE DU VILLAGE DROITFONTAINE

25380 BELLEHERBE

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Besançon, le 3fl

ACCUSE DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 21 décembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 33ha 84a 41ca située dans le département du Doubs sur le temtoù-e des communes
des Terres de Chaux, Fleurey et Froidevaux dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation au titre
de l'entrée d'un nouvel associé et ['apport de la surface qu'il mettait à disposition du GAEC de Valbirin.

Votre dossier a été enregistré complet au 21 décembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'artide R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
21/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

  
audine ÇA»
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Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DU GRAND CLOS pour une surface

agricole  à Sombacour dans le département du Doubs
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tél. 03.81.65. 61.94 (touche 4)
fax 03 81 656201
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fir

^ -J
Liberté * Egala/ . Frawnité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DU GRAND CLOS

2 RUE DU GRAND CLOS

25520 SOMBACOUR

Besançon, le 2 2 DEC. 2016
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 03 novembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 4ha 39a 40a située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de Sombacour dans le cadre de F agrandi s sèment de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 19 décembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
19/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'adminisb'ation.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territo r s et
la cheffe du service éc î

bdélégation,
le et rurale,

ele PRILLARD
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Liberté . Egaiilf . Ft-atefnité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC DU LAURIER DORNFER

l FERME DU LAURIER

25520 GOUX LES USIERS

Besançon, le 2 2 DEC. 2016
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSE DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 16 novembre 2016, im dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 7ha 28a 52a située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de Goux les Usiers dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 19 décembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'êù-e prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
19/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agreer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et
la cheffe du service écono 'e

bdélégation,
o aie,

ARD
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BFC-2017-01-17-019

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DU MOULIN pour une surface

agricole à Chaffois et Houtaud dans le département du

DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DU MOULIN pour une

surface agricole à Chaffois et Houtaud dans le département du Doubs
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Uïiirli * Êgàlîti . Praternitê
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaù-e suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche 4)
&X0381656201
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv, fr

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Le directeur départemental des territoires
a

GAEC DU MOULES

14 rue du Faubourg

25300 CHAFFOIS

Besançon, le 1 f j^^ 2017

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 21 novembre 2016, un dossier de demande
d'autorisation d'exploiter une surface de 6ha 8 la OOca située dans le département du Doubs sur le territoire
des communes de CHAFFOIS et HOUTAUD dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 11 janvier 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'insbnction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
02/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Messieurs, ('expression de mes salutations distinguées.

^
Pour le Directeur Départemental des Temtoir et ar

la cheffe du service éco mie a

g e

égation,
t rurale,

LARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-proj ets-mraux@doubs. gouv. fir

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC JAY

49 GRANDE RUE

25580 LAVANS VUILLAFANS

Besançon, le 3 Q Q^ ^g

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 15 décembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 6ha 02a 28ca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
d'Omans dans le cadre de l'agrandissement de vcrtre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 15 décembre 2016.

Le délai d'instmction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R3 31-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
15/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l objet.

Je vous prie d'agréer. Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l'adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

Ene C^efcET

6, me du RoussiUon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 81. 65. 62. 01
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-12-05-005

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC JDD VERNEREY pour une surface

agricole à Naisey les Granges dans le département du

DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC JDD VERNEREY pour

une surface agricole à Naisey les Granges dans le département du Doubs
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-09-22-005

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC LA FERME DU CRET MONNIOT

pour une surface agricole à Arc-sous-Cicon dans le

département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC LA FERME DU CRET

MONNIOT pour une surface agricole à Arc-sous-Cicon dans le département du Doubs
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-09-01-002

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC LA FERME DU CRET MONNIOT

pour une surface agricole à Arc-sous-Cicon dans le

département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC LA FERME DU CRET

MONNIOT pour une surface agricole à Arc-sous-Cicon dans le département du Doubs
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-11-04-040

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC MARION pour une surface agricole à

Arc sous Montenot et Villeneuve d'Amont dans le

département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC MARION pour une

surface agricole à Arc sous Montenot et Villeneuve d'Amont dans le département du Doubs
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-11-28-015

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC MATHEVON pour une surface

agricole à Mamirolle dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC MATHEVON pour une

surface agricole à Mamirolle dans le département du Doubs
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-01-10-015

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC MOUGIN CARREZ pour une surface

agricole à MAISONS DU BOIS LIEVREMONT dans le

département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC MOUGIN CARREZ pour

une surface agricole à MAISONS DU BOIS LIEVREMONT dans le département du Doubs

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2017-01-10-015 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC MOUGIN
CARREZ pour une surface agricole à MAISONS DU BOIS LIEVREMONT dans le département du Doubs 298



Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tel. 03. 81. 65. 61.94 (touchc4)
fax0381656201
ddt-projets-ruraux@doubs. gouv. fi-

Libetfi . Égaiiit . Frwrmft
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

û

GAEC MOUGIN CARREZ

l LES SANGLARDS

25650 MAISONS DU BOIS LIEVREMONT

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

Besançon, le 1 0 JAN. 2017

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 22 décembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 3ha 27a OOca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de MAISONS-DU-BOIS-LIEVREMONT dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 22 décembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des mformations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'insfruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
23/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Messieurs, ['expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoire
la cheffe du service écon

par d égation,
l e rurale,

ILLARD
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-02-23-003

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC MOUGIN FRERES pour une surface

agricole à LES PLAINS ET GRANDS ESSARTS dans le

département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC MOUGIN FRERES pour

une surface agricole à LES PLAINS ET GRANDS ESSARTS dans le département du Doubs
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Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94(touchc4)
fax038165620I
ddt-projets-mraux@doubs.gouv.fi-

Liberté . Egaliti * Froitrmtê

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC MOUGBN FRERES

2 RUE DU GRENIER

25470 LES PLAINS ET GRANDS ESSARTS

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Besançon, le 2 3 FEV. 2017

ACCUSE DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 7 février 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 7ha 47a 88ca située sur la commune de LES-PLAINS-ET-GRANDS-ESSARTS
(25) dans le cadre de l'agrandissement du GAEC MOUGIN FRERES.

Votre dossier a été enregistré complet au 7 février 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au tenue de ce délai, soit, au plus tard, le
07/06/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie dagréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoire ^/par s' b 'on,
la cheffe du service écon b^a. o rur e,

g' P l ARD
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-12-30-167

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC PAQUETTE DENGLOS pour une

surface agricole à La Planée dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC PAQUETTE DENGLOS

pour une surface agricole à La Planée dans le département du Doubs
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Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81.65. 61. 94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-proj ets-ruraux@doubs.gouv.fr

Liberté . Êgùlifé * FtûUnîli
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC PAQUETTE DENGLOS

3 ROUTE DE MALPAS

25160 VAUX ET CHANTEGRUE

Besançon, le 3 0 DEC,
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 22 décembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 3ha 20a 01 ça située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de La Planée dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 22 décembre 2016.

Le délai d'instmction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
22/04/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l objet.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
Fadjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

audine C^EET-

6, me du Roussfflon - BF 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - télépbone 03.81.65. 62. G2 - télécopie 03.81.65. 62. 01
www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-12-23-010

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC POLY pour une surface agricole à

Luxiol dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC POLY pour une surface

agricole à Luxiol dans le département du Doubs
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Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fi-

Liberté . Égaliif . Fratemié
RÉPUBLKyJE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC FOLY

8 RUE DES PRES

25110LUXIOL

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Besançon, le 23 OEC. 2016

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 1° décembre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 4ha 69a 70ca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de Luxiol dans le cadre de l'agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au Ier décembre 2016.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
1°704/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoir e ar délégation,
la cheffe du service écon m le et mrale,

RLLARD
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2016-10-28-019

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC ROY pour une surface agricole à

Passonfontaine dans le département du Doubs
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC ROY pour une surface

agricole à Passonfontaine dans le département du Doubs
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-02-20-011

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC TAILLARD pour une surface agricole

à La Chenalotte, Les Fins, Flangebouche et Villers Le Lac

dans le département du Doubs Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC TAILLARD pour une

surface agricole à La Chenalotte, Les Fins, Flangebouche et Villers Le Lac dans le département

du Doubs 
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Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tcl. 03. 81. 65. 61. 94(touchc4)
fax 03 81 656201
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Liberté * EgaSilé . Fraiernitt

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires

a

GAEC TAILLARD

3 ROUTE DU BARLOT

25500 LE FWS

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Besançon, le 9 Q FEV. ÎO^

ACCUSÉ DE RECEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, IVIessieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 08 février 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 116ha 02a 71 ça située sur les communes de LA CHENALOTTE (25), LES FINS
(25), FLANGEBOUCHE (25) et VILLERS LE LAC (25) dans le cadre de l'agrandissement du GAEC au
titre de la réunion d'exploitation avec le GAEC Perrot-Minnot.

Votre dossier a été enregistré complet au 08 février 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
08/06/2017, vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
enta'e le public et l'adminisù'ation.

J^attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l objet

Je vous prie d'agréer. Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Terri ir e
la cheffe du service ' on

/

su élégation,
co et rurale,

e PRILLARD
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www.doubs.gouv.fr

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2017-02-20-011 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC TAILLARD
pour une surface agricole à La Chenalotte, Les Fins, Flangebouche et Villers Le Lac dans le département du Doubs 309



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-02-03-011

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée AU JARDIN DE MATHILDE, madame Sylvie

BOUCHER pour une surface agricole à Fourbanne dans le

département du Doubs Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée AU JARDIN DE MATHILDE,

madame Sylvie BOUCHER pour une surface agricole à Fourbanne dans le département du Doubs
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LibtrK . Êgûlit/ . Fratefnitê
RÊPUBUQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Le directeur départemental des territoires
a

AU JARDIN DE MATHILDE
M. BOUCHER Sylvie

13 me de la Forêt

25110FOURBANNE

Besançon, le

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services le 23 janvier 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de Iha 03a OOca située dans le département du Doubs sur le territoire de la commune
de FOURBANNE dans le cadre d'une installation non aidée.

Votre dossier a été enregistré complet au 23 janvier 2017.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
23/05/2017, vous bénéficierez d une autorisation implicite d exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service mstructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des e t j-e§/ par subdélégatio
la cheffe du se ce écono e a cole et mra

e PRILLARD

6, rue du RuussiUon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65. 62.62 - tfléropiE 03. B1.65. 62. 01
www.doubs.gouv.fr
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BFC-2017-06-07-018

Arrêté modificatif portant autorisation d'exploiter au

GAEC DE LA GENOISE pour une surface agricole à

VAUCHAMPS dans le département du Doubs
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE MODIFICATIF

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU  l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 09 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 24/10/2016 à la DDT Doubs, dossier réputé complet le 14/11/2016, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DE LA GENOISE
Commune 25360 BOUCLANS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant Andrée GUEY
Surface demandée 4ha 00a 00ca
dans les communes VAUCHAMPS(25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du
Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  a  été  considérée  comme  soumise  à  AUTORISATION  PRÉALABLE
D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par 

DEMANDEUR 
NOM EARL DU POITOT
Commune 25360 VAUCHAMPS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant Andrée GUEY
Surface demandée 4ha 00a 00ca
dans les communes VAUCHAMPS(25)

CONSIDÉRANT qu’une décision d’autorisation d’exploiter en faveur du GAEC DE LA GENOISE a été signée par
Mme la préfète de région en date du 06 février 2017 ;

CONSIDÉRANT qu’une décision de refus d’exploiter à l’encontre de l’EARL DU POITOT a été signée par Mme la
préfète de région en date du 6 février 2017 ;

CONSIDÉRANT qu’un courrier, valant recours gracieux à l’encontre de la décision susvisée, a été envoyé par le conseil
de l’EARL DU POITOT en date du 27 mars 2017 et reçu le 30 mars 2017 ; 
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CONSIDÉRANT que c’est à tort et par erreur que la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL DU POITOT a été
soumise au contrôle des structures en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  projetée  par  l’EARL  du  POITOT  n’est  pas  soumise  à  autorisation  préalable
d’exploiter ;

CONSIDÉRANT qu’un arrêté modificatif portant retrait du refus d’exploiter a été notifié à l’EARL DU POITOT en
date du 30 mai 2017 ;

VU la  procédure  contradictoire  préalable  au  retrait  de  l’arrêté  n°BFC-2017-02-06-009  du  6  février  2017  portant
autorisation d’exploiter au GAEC DE LA GENOISE, signée par Mme la préfète de Région en date du 13 avril 2017 ;

VU la réponse à  la procédure contradictoire présentée par le GAEC DE LA GENOISE en date du 18 mai 2017, reçue par
les services de la DDT en date du 19 mai 2017 ;

CONSIDÉRANT les éléments nouveaux apportés par le GAEC DE LA GENOISE , requalifiant sa demande au titre
d’un  aménagement  parcellaire  visant  à  une  meilleure  homogénéité  d’îlots  de  culture  à  proximité  du  siège  de
l’exploitation du GAEC DE LA GENOISE ;

VU la résiliation de bail conditionnel, cédant les parcelles ZC n°31 de 4ha 75a 70ca, ZC n°33 de 0ha 71a 80ca et ZC
n°34 de 0ha 37a 20ca, signée par les membres du GAEC DE LA GENOISE et les propriétaires des parcelles concernées :
Mme Buhon Colette  et  M. Buhon Jean-Claude en date du 18 mai 2017 ,  sous réserve de l’autorisation d’exploiter
concernant les parcelles ZD n°60 de 4ha 00a 00ca ;

CONSIDÉRANT  que le SDREA de Franche-Comté place :

- en priorité 3 un agrandissement permettant un aménagement du parcellaire ;

- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation
supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC DE LA GENOISE répond au rang de priorité 3 et celle de l’EARL DU
POITOT répond au rang de priorité 7 ; en conséquence la demande du GAEC DE LA GENOISE est reconnue prioritaire
comparativement à celle de l’EARL DU POITOT ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

L’arrêté n° BFC-2017-02-06-009 en date du 06 février 2017, statuant sur la demande de reprise de la parcelle ZD n°60
située sur le territoire de la commune de Vauchamps, rattachée au département du Doubs, et représentant une surface de 4
ha 00 a 00 ca au titre d’un agrandissement du GAEC DE LA GENOISE, est MODIFIE comme indiqué article 2.

ARTICLE 2 : 

La demande du GAEC DE LA GENOISE est requalifiée en agrandissement permettant un aménagement parcellaire.
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ARTICLE 3 :

Le GAEC DE LA GENOISE est autorisé à exploiter la parcelle ZD n°60 sur une surface de 4ha 00a 00ca située à
VAUCHAMPS dans le département du DOUBS, pour laquelle la demande du GAE DE LA GENOISE est reconnue
prioritaire comparativement à celle de l’EARL DU POITOT.

Toutefois  pour  mettre  en  valeur  la(les)  parcelle(s)  objet  de  la  présente  décision,  le  demandeur  s’il  n’est  pas  le
propriétaire, devra obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 4 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative territorialement compétente, dans
un délai de deux mois à compter de sa notification. 

ARTICLE 5: 

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au GAEC DE LA GENOISE ainsi qu’au propriétaire de la parcelle et transmis pour affichage à
la commune de Vauchamps et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

   

Fait à Dijon, le 7 juin2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

Le Directeur régional,

Vincent FAVRICHON
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-05-30-003

arrêté modificatif portant retrait du refus d'exploiter à 

l'EARL DU POITOT pour une surface agricole à

VAUCHAMPS dans le département du Doubs
arrêté modificatif portant retrait du refus d'exploiter à  l'EARL DU POITOT pour une surface

agricole à VAUCHAMPS dans le département du Doubs
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE MODIFICATIF

portant retrait du refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU  l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 09 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 16/11/2016 à la DDT Doubs, dossier réputé complet le 05/01/2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM EARL DU POITOT
Commune VAUCHAMPS, 25360

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant Andrée GUEY
Surface demandée 4,00 ha
dans les communes VAUCHAMPS, 25360

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, a été considérée comme soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’une décision de refus à l’encontre de l’EARL DU POITOT a été signée par Mme la préfète de
région en date du 06 février 2017 ;

CONSIDÉRANT qu’un courrier, valant recours gracieux à l’encontre de la décision susvisée, a été envoyé par le conseil
de l’EARL DU POITOT en date du 27 mars 2017 et reçu le 30 mars 2017 ; 

CONSIDÉRANT que les services de la DDT du Doubs ont pris en compte dans l’instruction du dossier de l’EARL DU
POITOT, 300 places de porcs tel que mentionné dans l’annexe 4 du formulaire de demande d’autorisation d’exploiter ;

CONSIDÉRANT que dans son recours gracieux, l’EARL DU POITOT déclare commercialiser 300 porcs par an, ce qui
correspond à une porcherie de 100 places ;

CONSIDÉRANT que c’est à tort et par erreur que la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL DU POITOT a été
soumise au contrôle des structures en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que c’est à tort et par erreur qu’un refus a été prononcé par arrêté préfectoral n° BFC-2017-02-06-004
en date du 06 février 2017 ;
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Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

L’arrêté  n° BFC-2017-02-06-004 en date du 06 février 2017, statuant sur la demande de reprise de la parcelle
ZD60 située sur le territoire de la commune de Vauchamps, rattachée au département du Doubs, et représentant
une surface de 4 ha 00 a 00 ca est RETIRE.

ARTICLE 2 : 

L’opération projetée par l’EARL DU POITOT n’est pas soumise à autorisation préalable au titre de la réglementation
relative au contrôle des structures ;

L’opération correspondante peut être réalisée, sous réserve  que l’EARL DU POITOT soit en possession d’un droit de
jouissance (bail, titre de propriété, acte de mise à disposition …) dans le cadre de l’exploitation de terres. 

ARTICLE 3 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative territorialement compétente, dans
un délai de deux mois à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié à  l’EARL DU POITOT ainsi qu’au propriétaire de la parcelle et transmis pour affichage à la
commune de Vauchamps et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

   

         Fait à Dijon, le 30 mai 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-05-18-004

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DES

BARAQUES pour une surface agricole à GEMONVAL,

MARVELISE, ONANS dans le département du Doubs et

VELLECHEVREUX ET COURBENANS dans le

département de Haute-Saône.

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DES BARAQUES pour une surface agricole à

GEMONVAL, MARVELISE, ONANS dans le département du Doubs et VELLECHEVREUX ET

COURBENANS dans le département de Haute-Saône.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant  subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 13 février 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 20 mars 2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES BARAQUES
Commune 25750 ARCEY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL PAYEN à MARVELISE (25)
Surface demandée 35ha 09a 49ca
Dans les communes GEMONVAL (25)  -  MARVELISE  (25)  –  ONANS  (25)  –  VELLECHEVREUX-ET-

COURBENANS (70)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la  demande concurrente déposée le  30/12/2016,  par  le  GAEC BINET (en cours  de constitution) portant  sur  la
parcelle A n°747 (25ha 00a 00ca) à MARVELISE (25) ;

VU le courriel en date du 30/03/2017 par lequel le GAEC BINET demande le retrait de sa candidature, en conséquence il
n’existe plus de concurrence entre les demandes ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme des délais de publicité fixés au 15
mars 2017 et au 4 mai 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs et dans le
département de la Haute-Saône :
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Commune de GEMONVAL (25) Commune de MARVELISE (25) Commune de MARVELISE (25)

Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface

ZH n°61 2ha 08a 41ca A n°572 ha 11a 00ca ZB n°73 ha 81a 70ca

ZI n°21 1ha 04a 65ca A n°573 ha 1a 65ca ZC n°3 ha 15a 30ca

ZI n°22 ha 9a 79ca A n°575 ha 4a 15ca

ZI n°33 7ha 79a 03ca A n°619 ha 5a 15ca Commune de ONANS (25)

C n°455 ha 15a 60ca Réf. cadastrale Surface

Commune de MARVELISE (25) ZA n°3 ha 65a 15ca ZA n°42 1ha 72a 80ca

Réf. cadastrale Surface ZA n°64 ha 62a 10ca

A n°747 12ha 50a 00ca ZA n°102 ha 43a 50ca
Commune de VELLECHEVREUX-

ET-COURBENANS (70)ZA n°12 ha 34a 95ca ZA n°128 ha 66a 30ca

ZA n°42 ha 30a 60ca ZA n°140 ha 48a 86ca Réf. cadastrale Surface

ZA n°43 1ha 39a 20ca ZB n°13 ha 60a 00ca ZD n°52 ha 83a 40ca

ZA n°78 ha 62a 20ca ZB n°40 ha 47a 80ca ZD n°55 ha 31a 20ca

A n°469 ha 12a 00ca ZB n°57 ha 36a 20ca ZD n°75 ha 26a 80ca

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 :

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la forêt  de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté  lequel  sera  notifié  au  demandeur,  aux  propriétaires  des  parcelles et  transmis  pour  affichage  aux  communes
concernées.

Fait à Dijon, le 18 mai 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 21 février 2017 à la DDT du Doubs, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES COURLIS

(ancien GAEC BEUQUE DES CLOS DE VILLE)
Commune 25560 DOMPIERRE-LES-TILLEULS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC BEUQUE DES CLOS DE VILLE
Surface demandée 11ha 07a 72ca
Dans la (ou les) commune(s) DOMPIERRE-LES-TILLEULS (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

M. SAILLARD Félix à HOUTAUD 25/01/17 11ha 07a 72ca 11ha 07a 72ca

VU le courrier de M. SAILLARD Félix, en date du 02/05/2017, par lequel il demande le retrait de sa candidature et la
remplace par une déclaration d’exploitation de biens familiaux des parcelles ZK n°13, 73 et 74 à DOMPIERRRE-LES-
TILLEULS (25), en conséquence, la surface en concurrence est de 10ha 37a 73ca ;

CONSIDÉRANT que l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la déclaration d’exploitation
de biens familiaux est un régime dérogatoire aux autorisations d’exploiter ;

CONSIDÉRANT que  M.  SAILLARD  Félix  est  candidat  à  la  reprise  partielle  de  cette  surface  au  titre  de
l’agrandissement de son exploitation et qu'en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, sa
déclaration n’est pas soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
17/03/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation
ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de
refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES COURLIS est de 0,740 après reprise,
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- le coefficient de l’exploitation de M. SAILLARD Félix est de 1,032 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 6 les agrandissements d’exploitations ayant pour effet d’atteindre ou de converger vers l’exploitation de
référence (coefficient égal à 1) ;
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation
supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, que la candidature :
- du GAEC DES COURLIS répond au rang de priorité 6,
- de M. SAILLARD Félix répond au rang de priorité 7,
en  conséquence,  la  demande  du  GAEC  DES  COURLIS  est  reconnue  prioritaire  comparativement  à  celle  de  M.
SAILLARD Félix ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs :

- ZK n°13 (1ha 34a 60ca) à DOMPIERRE-LES-TILLEULS,
- ZK n°71 (0ha 69a 99ca) à DOMPIERRE-LES-TILLEULS,
- ZK n°73 (0ha 78a 66ca) à DOMPIERRE-LES-TILLEULS,
- ZK n°74 (8ha 24a 47ca) à DOMPIERRE-LES-TILLEULS,

Soit une surface de 11ha 07a 72ca.

Toutefois, pour mettre en valeur la parcelle objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3   :

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la forêt  de la région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur ainsi qu’aux propriétaires des parcelles et transmis pour affichage aux communes
concernées.

Fait à Dijon, le 18 mai 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Décision  favorable autorisation d'exploiter GAEC DE LA
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diagnostic d'exploitation à céder (volet 5 - incitation à la
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

 
Direct ion régionale 
de l ’a l imentat ion,  
de l 'agriculture et de la forêt 

 
Arrêté n° 2017 - 174 

relatif à l’agrément des structures assurant dans l e cadre de l’Accompagnement Installation- 
Transmission en Agriculture (AITA),  les prestation s de diagnostic de l’exploitation à 

reprendre (volet 2 - Conseil à l’installation) et l es prestations de diagnostic d’exploitation à 
céder (Volet 5 - Incitation à la transmission)  des  départements de Cote d’Or, du Doubs, du 

Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de Saône et Loire, de l’Yonne et du Territoire de Belfort 
 
 

La Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté 
Préfète de Cote d’Or 

 
 

Vu le règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 
relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement 
rural (FEADER) et abrogeant le règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil ; 

Vu le règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d’aides, dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le 
marché intérieur, en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne ; 

Vu les Lignes directrices de l’Union Européenne concernant les aides d’État dans le secteur agricole 
et forestier et dans les zones rurales 2014-2020 (2014/C 204/01) ; 

Vu le régime cadre exempté de notification n° SA 40833 relatifs aux aides aux services de conseil 
pour les PME dans le secteur agricole pour la période 2015-2020 ; 

Vu le régime cadre exempté de notification n°SA 40979 relatif aux aides de transfert de 
connaissances et aux actions d'information dans le secteur agricole pour la période 2015-2020 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D. 330-2 à D. 330-3 et D. 343-3 à 
D. 343-18 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ; 

Vu le décret n°2015-781 du 29 juin 2015 fixant les conditions de participation des chambres 
d’agriculture à la politique d’installation en agriculture ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté, préfète de la Côte d'Or ;  
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Vu l'arrêté ministériel du 28 décembre 2016 fixant les conditions de participation des chambres 
d'agriculture à la politique d'installation en agriculture ;  

Vu l'arrêté préfectoral n°16-04 BAG du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur 
Vincent FAVRICHON ; 

Vu la décision n°2017-02 D du 22 février 2017 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Vincent Favrichon directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-
Franche-Comté à M. Bruno DEROUAND directeur adjoint et Mme Huguette THIEN-AUBERT 
directrice-adjointe ; 

Vu l'arrêté préfectoral DRAAF/SREA/2017- 08 du 24 mai 2017 fixant le règlement d'exécution du 
Programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA) ; 

Vu la circulaire ministérielle DGPAAT/SDEA/C2011-3065 en date du 25 juillet 2011 relative aux 
modalités de mise en œuvre de la mission de service public liée à l’installation des jeunes 
agriculteurs exercée par les chambres d’agriculture ; 

Vu l’instruction technique ministérielle DGPE/SDC/2016-651 en date du 3 août 2016 relative à 
l’accompagnement à l’installation-transmission en agriculture (AITA) ; 

Vu les cahiers des charges relatifs au diagnostic d’exploitation à reprendre, au diagnostic 
d’exploitation à céder, joints à l'appel à candidatures du 07 au 31 mars 2017 organisé par la 
Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu les candidatures déposées dans la période de l’appel à projets par : 

- la chambre départementale d’agriculture de Côte-d’Or, 

- la chambre interdépartementale d’agriculture du Doubs et du Territoire de Belfort, 

- la chambre départementale d’agriculture du Jura, 

- la chambre départementale d’agriculture de la Nièvre, 

- la chambre départementale d’agriculture de Haute-Saône, 

- la chambre départementale d’agriculture de Saône et Loire, 

- la chambre départementale d’agriculture de l’Yonne, 

organismes ayant postulé pour réaliser : 

- les diagnostics d’exploitation à reprendre (volet 2 – Conseil en installation) 

- les diagnostics d’exploitation à céder (volet 5 – Incitation à la transmission) 

en qualité de prestataires agréés pour les exploitations situées dans le département de leur siège 
pour les 6 chambres départementales d’agriculture et dans les département du Doubs et du 
Territoire de Belfort pour la chambre interdépartementale d’agriculture. 

CONSIDERANT que toutes les candidatures répondent aux cahiers des charges joints à l’appel à 
candidatures, notamment sur l'expérience acquise dans le domaine de l’installation en agriculture, 
des moyens humains et matériels que ces structures ont prévu d’affecter à cette mission, de la 
qualification et de l’expérience des chargés de mission proposés, 

CONSIDERANT l’avis du Comité régional à l’installation-transmission Bourgogne-Franche-Comté 
lors de la consultation écrite réalisée du 24 avril au 09 mai 2017 ; 

Sur la proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 : Désignation des structures agréées pour  établir les diagnostics d’exploitation à 
reprendre (volet 2 – Conseil à l’installation) et l es  diagnostics d’exploitation à céder (volet 5 
– Incitation à la transmission)  

 
L’agrément est accordé aux organismes suivants : 

 

Désignation de l’organisme et coordonnées Périmètre  géographique 

Chambre départementale d’agriculture de Côte d’Or  

1 Rue des Coulots – CS 70074 - 21110 BRETENIERE Cedex 

Représentée par son président : M. Vincent LAVIER   

Département de Côte d’Or 

Chambre interdépartementale  d’agriculture du Doubs et du 
Territoire de Belfort 

130 bis Rue de Belfort - BP 9239 -  25021 BESANCON Cedex 

Représentée par son président : M. Daniel PRIEUR 

Départements du Doubs et 
du Territoire de Belfort 

Chambre départementale d’agriculture du Jura  

455 rue du colonel de Casteljau - BP 40417 - 39016 LONS LE 
SAUNIER Cedex 

Représentée par son président : M. Dominique CHALUMEAUX 

Département du Jura 

Chambre départementale d’agriculture de la Nièvre  

25 Boulevard Léon Blum – CS 40080 - 58028 NEVERS Cedex 

 Représentée par son président : M. Eric BERTRAND  

Département de la Nièvre 

Chambre départementale d’agriculture de Haute-Saône 

17 Quai Yves Barbier – BP 20189 - 70004 VESOUL Cedex 

Représentée par son président : M. Thierry CHALMIN 

Département de Haute-
Saône 

Chambre départementale d’agriculture de Saône et Loire 

59 Rue du 19 mars 1962 – CS 70610 - 71010 MACON Cedex  

Représentée par son président :  M. Christian DECERLE 

Département de Saône et 
Loire 

Chambre départementale d’agriculture de l’Yonne 

14 bis  Rue Guynemer – CS 50289 - 89005 AUXERRE Cedex 

Représentée par son président : M. Etienne HENRIOT 

Département de l’Yonne 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’agrément 

Cet agrément est accordé jusqu’à la fin de l’année en cours à compter de la publication du présent 
arrêté. Il se renouvelle par tacite reconduction pour les années 2018 et 2019 sous réserve du 
respect du cahier des charges et des conditions fixées par l’arrêté préfectoral fixant le règlement 
d'exécution du programme pour l'Accompagnement à l'Installation et la Transmission en Agriculture 
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(AITA) notamment pour l’aide au diagnostic d’exploitation à reprendre (volet 2) et pour l’aide au 
diagnostic de l’exploitation à céder (volet 5). 
En cas d’insuffisances ou de non respect du cahier des charges, la Préfète peut décider de la 
suspension ou du retrait de la labellisation. 

ARTICLE 3 : Dépenses éligibles et montant de l’aide  accordée  

Les dépenses prises en compte pour déterminer le mo ntant de l’assiette de calcul de la 
subvention sont les suivantes :  

• dépenses directes de personnel technique chargé de la réalisation des actions (salaire brut 
avec les charges patronales sur la base de 200 jours de travail annuel pour un plein temps, 
durée calculée au prorata du temps de travail pour les temps partiels), 

• frais de déplacement et de restauration, 

• dépenses de fonctionnement courant interne correspondant aux charges de structures 
directement liées à l’opération. Celles-ci seront prises en compte sur la base de montants 
forfaitaires établis sur la base des 2 derniers bilans des organismes agréés ; ces montants 
forfaitaires seront fixés par arrêté préfectoral et valables pendant toute la durée de 
l’agrément.  

La somme des dépenses de personnel (salaire brut avec les charges, frais de déplacement et de 
restauration) et de dépenses de fonctionnement courant interne prises en compte pour déterminer 
l’assiette de calcul de la subvention, est plafonnée à un total de 420 € par jour pour une journée de 
travail de 8 heures. 

La somme des dépenses éligibles prises en compte pour le calcul de la subvention est plafonnée à 
1 875 €. 

 

Montant de l’aide accordée : 

Le montant de l’aide est de 80% de la dépense éligible engagée (HT) ; le montant des dépenses 
éligibles pris en compte pour le calcul de l’aide étant plafonnée à 1 875 €, l’aide ne peut excéder 
1 500 €. Cette aide est versée directement à la structure prestataire agréée.  

La part non subventionnée(1) du coût de la prestation peut être prise en charge par la structure 
prestataire pour tout ou partie de la somme ; dans l’hypothèse où la structure prestataire ne prend 
pas en charge la totalité de la part non subventionnée, celle-ci est versée à la structure prestataire 
agréée par le candidat à l’installation pour les diagnostics d’exploitation à reprendre, par le cédant 
pour les diagnostics d’exploitation à céder.     
(1) Part non subventionnée = Coût total de la prestation (TTC) – aide (80 % des dépenses éligibles 
(HT) dans la limite d’un plafond de 1 500 €). 

 

ARTICLE 4 : Exécution 

Le Secrétaire général pour les affaires régionales, les Préfets de département, le Directeur régional 
de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt, les Directeurs départementaux des territoires, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

Fait à Dijon, le 14 juin 2017 
 
 
Pour la Préfète, et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l’Agriculture et de la Forêt, 

 

Vincent FAVRICHON 
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

 
Direct ion régionale 
de l ’a l imentat ion,  
de l 'agriculture et de la forêt 

 
Arrêté n° 2017- 175 

relatif à l’agrément des structures assurant dans l e cadre de l’Accompagnement Installation- 
Transmission en Agriculture (AITA),  l’animation et  la communication du programme (volet 6) 

pour la région Bourgogne-Franche-Comté 
 
 

La Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté 
Préfète de Côte d’Or 

 
 

Vu le règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 
relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement 
rural (FEADER) et abrogeant le règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil ; 

Vu le règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d’aides, dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le 
marché intérieur, en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne ; 

Vu les Lignes directrices de l’Union Européenne concernant les aides d’État dans le secteur agricole 
et forestier et dans les zones rurales 2014-2020 (2014/C 204/01) ; 

Vu le régime cadre exempté de notification n° SA 40833 relatifs aux aides aux services de conseil 
pour les PME dans le secteur agricole pour la période 2015-2020 ; 

Vu le régime cadre exempté de notification n° SA 40979 relatif aux aides de transfert de 
connaissances et aux actions d'information dans le secteur agricole pour la période 2015-2020 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D. 330-2 à D. 330-3 et D. 343-3 à 
D. 343-18 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ; 

Vu le décret n°2015-781 du 29 juin 2015 fixant les conditions de participation des chambres 
d’agriculture à la politique d’installation en agriculture ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté, préfète de la Côte d'Or ;  

Vu l'arrêté ministériel du 28 décembre 2016 fixant les conditions de participation des chambres 
d'agriculture à la politique d'installation en agriculture ;  
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Vu l'arrêté préfectoral n°16-04 BAG du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur 
Vincent FAVRICHON ; 

Vu la décision n°2017-02 D du 22 février 2017 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Vincent FAVRICHON, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de 
Bourgogne-Franche-Comté à M. Bruno DEROUAND directeur adjoint et à Mme Huguette THIEN-
AUBERT directrice-adjointe ; 

Vu l'arrêté préfectoral DRAAF/SREA/2017- 08 du 24 mai 2017 fixant le règlement d'exécution du 
Programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA) ; 

Vu la circulaire ministérielle DGPAAT/SDEA/C2011-3065 en date du 25 juillet 2011 relative aux 
modalités de mise en œuvre de la mission de service public liée à l’installation des jeunes 
agriculteurs exercée par les chambres d’agriculture ; 

Vu l’instruction technique ministérielle DGPE/SDC/2016-651 en date du 3 août 2016 relative à 
l’accompagnement à l’installation-transmission en agriculture (AITA) ; 

Vu le cahier des charges relatifs au volet 6 Animation et Communication du programme AITA  joint à 
l'appel à candidatures du 07 au 31 mars 2017 organisé par la Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté du 07 au 31 mars 2017, 

Vu la candidature déposée dans la période de l’appel à projets par : 

- la chambre régionale d’agriculture de Bourgogne-Franche-Comté 

Organisme ayant postulé pour la mise en œuvre l’animation et la communication du programme 
AITA sur le périmètre de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

CONSIDERANT que cette candidature répond au cahier des charges joint à l’appel à candidatures, 
notamment sur l'expérience acquise dans le domaine de l’animation et de la communication sur 
l’installation en agriculture, des moyens humains et matériels que cette structure a prévu d’affecter à 
cette mission, de la qualification et de l’expérience des chargés de mission proposés, 

CONSIDERANT l’avis du Comité régional à l’installation-transmission Bourgogne-Franche-Comté 
lors de la consultation écrite réalisée du 24 avril au 09 mai 2017 ; 

Sur la proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
 

 
A R R E T E 

 

ARTICLE 1 : Désignation de la structure agréée pour  réaliser l’animation et la communication 
du programme pour l’accompagnement Installation-Tra nsmission en Agriculture  (volet 6)  
 

L’agrément est accordé à : 

La chambre régionale d’agriculture Bourgogne-Franche-Comté - 1 Rue des Coulots - 21110 
BRETENIERE représentant par son président : M. Christian DECERLE 

ARTICLE 2 : Durée de la labellisation 
Cette labellisation est accordée jusqu’à la fin de l’année à compter de la publication du présent 
arrêté ; il se renouvelle par tacite reconduction pour les années 2018 et 2019. 

En cas d’insuffisances ou de non respect du cahier des charges, la Préfète peut décider de la 
suspension ou du retrait de la labellisation 
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ARTICLE 3 : Dépenses éligibles.  

Les dépenses prises en compte pour déterminer le mo ntant de l’assiette de calcul de la 
subvention sont les suivantes :  

1) dépenses directes de personnel technique chargé de la réalisation des actions (salaire brut 
avec les charges patronales sur la base de 200 jours de travail annuel pour un plein temps, 
durée calculée au prorata du temps de travail pour les temps partiels), 

2) frais de déplacement et de restauration, 

3) dépenses de fonctionnement courant interne correspondant aux charges de structures 
directement liées à l’opération.  
Les montants des frais de déplacement et de restauration et les dépenses de 
fonctionnement directement liés à l’opération seront prises en compte sur la base de 
montants forfaitaires établis sur la base des 2 derniers bilans des organismes agréés ; ces 
montants forfaitaires seront fixés par arrêté préfectoral et valables pendant toute la durée de 
l’agrément., 

4) dépenses de location de salle/matériel, de coûts de prestation externe (montant limité et 
justifié – devis contradictoires ou respect des marchés publics). Ces dépenses sont limitées 
aux locations de salle, à des prestations informatiques ou d’experts, à de la conception, à de 
l’impression ou /multiplication, à de la diffusion d’outils de communication directement liées à 
la réalisation de l’opération, aux coûts de mise à jour de l’outil informatique nécessaire à la 
collecte des données relatives à la pré-installation demandées par le Ministère en charge de 
l’Agriculture. Les frais de réception (buffet, repas, collation) ainsi que le défraiement 
d’agriculteurs sont exclus des dépenses éligibles. 

La somme des dépenses de personnel (salaire brut avec les charges, frais de déplacement et de 
restauration) et de dépenses de fonctionnement courant interne prises en compte pour déterminer 
l’assiette de calcul de la subvention, est plafonnée à un total de 420 € par jour pour une journée de 
travail de 8 heures. 

 

Montant de l’aide accordée : 

Une demande de financement devra être présentée annuellement par la chambre régionale 
d’agriculture de Bourgogne-Franche-Comté pour le financement des différentes actions du volet 6 
mentionnées dans l’arrêté AITA. Une convention financière établie entre l’Etat et la CRA BFC fixera 
les différentes actions susceptibles d’être financées par l’Etat. 

 

Article 4 : Exécution 

Le Secrétaire général pour les affaires régionales, le Directeur régional de l’alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon le 
 
 
Pour la Préfète, et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation de 
l’Agriculture et de la Forêt, 

 

Vincent FAVRICHON 
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